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Point '36~e l'ordre du, jou':': , .
RappOrts fihariCiers. et 'con'lpte$, et f<lppdtU,7du Comit~

des éomll1isSë1ires âuxcomptes : '.,'"
al Organisation des" Nations Dniés, JxerCiëe' tet.minê

h~··31, décembre;1954; ': ."..;
pl;, Fonds :des Nations Unie.s;popr :l'enfance,' ,exercice';','

" :terminé le ,Jl:décembre 1954; ': .,', ;;,'.
e) Fonds desNati~ns Unies' popr le seCQtirs .aù~" '
. réfugiés, exercice .termiri(le 31 dé~embre 19~f . :'13Q~

Rappor:ts de la Cinquième. 'Çommi6~içrt, . ' , ,

Point 44 de l'ordre du jour: •. ï " .:'"' .' t,., ,; .• '

Caisse,.CQm~Qne de~ pensions·dupersonneI4é~Nations. '
Unies: -,' : " . , - .' ..'.'". . ,. .'.'
a) RapPort'an~ueld~ Cqmit~~ixte"de)a' Çii~~~ .5

commUne des' pensIOns 'du personnel' dés" Natibhs
Unies,; '.; ,. '. !

b) Rappo,rt, 4u, ;C0!Jlit~, tnix~e ;de ",la, ;t'a:isse ~~m- .•
nume des pensions. du :personnel des ,Nattons ,
Unies -sUr' la trbislètné'~v~luation actuarielle', de ",l'
la 'Caisse' 'commune .(situadori.'au ,30 septembre 1i '.,

'1954.);< ~, ~';',' . '", •
.' é) Amendèlhe-nts a:ùxstatutsè de ,la' Caisse· 1comn1une'

; des. pensions, du personnel.des Na*jpn~,U~~es; ,';',
,(1) Reconfiais,~ance, par· les ,in~litutions•.~~péçi~lisée~;;;,

de la juridiction du Tribunal admmlstrabf des
Nations Unies poùr les atiail'eJ 'relatives' à ,dès

'recOurs invoquant .l'inobserva~'on! .d,es;:statuts .d~" '"
ola ,Cais~~ commpne. dés.<~~sjons ~ du., :personn~l, ,
des Natlons Umes . '........ '.' .....:. .. .... .. 302

Rappo.rt ~e IaCl~qui~~~'~~m.n,i~~~6~' ..' _"'.'
Point 24 .de J'ordre, .du jour :' " . ,<"',: .' ',~

Déve1oppemeJ)t; éç.opomique: des ,pâys, spJ.ls-:développc;s : .
b)Qp~stion de. Ja,eréation d'u.l1eSoci6té :finé\Q.çièr~ "

in,tematio~~le ,,:: .. ~ •.~•.•.•.. _. ~ ,'. " ~ il ',', • ,••' .'•• ". ,".-' ... ",. ", ;302,'
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3. :.Je sûi~sûrde me .'faire,l'i,nterprète ,des rçJlrésen-:
tanfs à l'Assemblée générale. 'en. disant, all "Président
d,u'Gu~temalaquenous .éc()uterons '., ~on~isèo~rs avec
intérê,t..J'invite .S" E; le colonel 'Castilto ,~rm~s à
monter à la tribùrie. -,' .

, , ", - , 1·'

4. \ ,M,:' Carlos CASTILLO ARMAS <Pi:ésident' ~'de
là. République de ' Guatemala) [tr(l(1uit ,de ['espagnol] "~

Monsieur le Président, ~{-essieurs" c'est. pour ~oi,~un
grarid',·honneur que' d'être.aujourd'hui' au Siège. ,de
l'Organisation'·des; Nations Unies, ,'Ct de, pouvoir. con..
firmer devant son Assemblée générale, en çett~!raJlnée
9Ù se cél~bre le. dixième ,ann~versaire de sa fon4ation,
notre adhésion ~ux puts etauX.principesde la Charte,
·notr.e foi dans~ l'<euvre., que,l'()rganisation .. 'accomp1lt
pour. .ga;rantirJa sécurité .et)a p,aix international~!?et
notre reconnaissance .pouf; leseif<>.rts iu'~Ue ,iàit.,afi,n.
d~ sa!isfaire les aspiràtions ~e.liberté, de justice ét ~ç
bten-,etre des ~uples. Ce message de confiance it"t d'ad
miration, c'est le salut que'lé péuple du Guatemala~t
son gouvernement adressenfà l'Organisation desNa~

tiôris Uriîes. . ','" .'
~. ,~~'G~ate;nata n.'a paseuà.sefaire. viq~encépou,~
SOUscr~re a, .a Ch.attr4es,;Natl()l;lsUn.es,//p~rce ;que
l~$pu~s et les.pnncl~S, cq~'elle ~non~e,Spb.t, Feux'H~
spn pettple,. qttl, ~est né!~J.lrelfeQ,l~Il~ porte a larespectçr,
qui .ue m.arcl1ande ni 'il'entendt:riarch~nçlerses~ffprts
Pour remplir les oblig.ationsquê;, la Chat1e J,ui '. iltlPQ~e.
6. JI, est nécessaire de renfor~er la cQncorde ": et :Ia
coOp,éT~tion i)1ter..nationales,- et. nous avons)a conviction
qUF l~o,C!t0~e .es~ 'J?O~sible. NQus~roy~p.s qu'aucu~ ,e.ffort
n.e dOit etreepa,rgnepour: lesqlamtenu,: et les p~~server~

Mais: nous' ~<m1mes, per~1.1adés ,aussi 7,que 'la paix, PQur
être,s~ble; dgit 'être juste.'4 pai~~xige un~vigilance'
constante et la ferlllerésolutiondé la défendre là,·où
elle ~st m'enacée..' " . ' .

'Î:dj',,' -;. ' 7.'TL'évQlutiQn 'récente de'>Ia situation internafionale
Pré3iden.t: )(iJo.é'.\MAZ~(Ch'Ii). nous/pOrte àcroitéque ni les;gouvernements.ni,Jes.

, ,\ ;}"}..,'; "';' • ' Etats né peuventrestef in$e~~iblés devàllt '1'é:v~~Lde la
, , . , , ' ~',conscience démpcratique dé$, ptuples' !.:ni ,devânt ' leur

, " •.' ,l" ardent dé~ir:de paix èt de securité internationaJes.,;Les
.4Uocrdion ·de:H. ·C",.lo. 'Ca.IiU6.Ârnuu, pr~ident Etats doivent donc régler leur conduite internatipilàle,

,dé. ", RépubUqru '~eGuateJ~a', l : " g.~ns l'iqtérêt suJ>érieur des exigences politiquesmon~
1. Le PRESIDENT ,(traduit' ~e l'espaq~Ql) ':",~J,ést di'~~e~, d~f~~(m.à~'créer le ~ad~e juridique d'une c~xi~;,
pour moi u~,grandhoriQeur' que de soohaitetlablen- te~ctrpaciIique., . " ""'.' .
venue" au' nom de 1;Assénit)léégénçt'a~e:"à S. ;·E.nle'8. Cependant;~oexi$tencenesigriifie.ni renonciatjon'
colonel Carlos. Câf?Htl9Armas,' Ii.résident dé~ la ~épu': aux"prin~ipes, ni apaisement"ni capitulationdevapt l'in'"
bli9~e de Guatemala, ',à"l'occasion, dé ,savis#e: au 'Siège' j itsiice. ,Il,"s'ag,it, sim,.,plelll"ent,' d,e ' recpn.na,îtr~, C~,1p,'B.• ,e.ri
del'Organisàtion des 'Natiori~t.1nies. . " " dit de façPn, saisissante M. Spaak, ministre. des. aJfflirc$
2. Le Guatemala, répqbti(n~e(.a,~l\,ti1énque, centrale dont. étrangères, de ,Belgiq~e, à l~,s,e$sion ~ommémot:tt.ived~
la physionomie.origi"~le ti~ntalU(profpnds, coq,r~tlts' Sati~Fl"al1cisco, qu'iLn.'ya de ,choix qu'entre cette .co-'
culturels,-.,autochtones, 01,1 ,europCens __ qu eU~ a,/,s;u, existence et la rupture de la paix, le conftita1"m~, .la,
s'~ssimiler au cours de son histoire, est l'un d~~ Etats contlagrationmondiale et un attentat çontre la vie rnême
Membres de rOrganisation des. Nation~ Unies cmi· ont de la civilîs.ation ,et de l'humanité, .attentat, qui, étant
participé aux travaux de l'Organisation depuis là Con.. donné les, rn6yens 'de destructiQn :doitt l'homme dispose
férence de Sa~-Francisco.' , , , " 'actuellement, dépassera~t l'imabination.' '.
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9., La.. "c~istenq~,e.st un premier pas indispensa1:>.le
c1ans"la voie de: l'hartnonie internationale, et cette~
ception ,réaliste ne, devra ,jamais impliquer que: l~olf'
reconnaît la perpétuation' des injustices ou l'asservi~,s~:'
ment des peuples. Elle .s~ppose, dès lors, que l'on 'ré..
nonce à la force ou à la subversion, à la guerre ou à
l'oppression, mais sans pour autant priver les peuples
de 'leur droit sacré à la liberté et, en dernier ressort, à
l'insurrection. . ,. ,-"

10..C'est pourquoi le Guatemala appui,era tout c~ que
l'on pourra faire pour. parVenir à une entente sincère
~t: loyale entre tous les Etats et, en, part~culier, ,entre
les .gra~des puissances, afin de résoudrepacifique1nen~

lès 'différends internationaux en supprimant tQu~" re:.
cours à la' violence. C'est pourquoi le Guatemabicon
sidère aussi avec le plus grand intérêt, et'appuie ,sans
rése~e, les efforts que fait l'Organisation pour insti
tUer un 'contrôle des armes nucléairès;" de même, il
partag~'le désir des na~ions de',voir l'énergie atomique
utilisée à des fins pacifiques, dans l'intérêt du bien-être
dè l'humanité. . . '.. ' . . ~ .. .

11. ,'La çrainte et la méfiance entre nations' et entre
go,uvernements constitUertt déjà une menace' pour la
paix; Devant cette situation, le., nouveau climat inter":
nationa,.l, im~se à, tous les'pays. ~es, obligations aux..
quelles ds ne peuvent. se soustr,atre. , , ,. ..'., .
12. . En premier lieu, il faut s'efforcer sans. ce!'se de
témoigner, par les faits; notre volonté inébranlable de
vivre en paix avecJes: autres nations et de respecter
leur souveraineté nationale, en renonçant à toute poli
tique de subversion internationale. Ensuite, il ne faut
pas repousser .sommairement, par principe et 'sans les'
avoir Irtûrement étudiées, les propositions de concilia
t~(jn et d~apaise11lent'qui noUs sont soumises, de quelque
source qu'elles proviennent Ennn,.nous devons prendre
soin d'accorder notre 'confiance aux autres lorsque les
faits' et leur attitude la justifient. '
~3. ] e n~' veux, pas laiss~r paSSer cett~ occasion.sans
parler du probleme, colomal. Ce probleme a toujours
ptéoccupémon pays, et c'est sur l'initiative du Guate
mala que la Neuvième 'Conférence interaméricaine a
adopté 'ime résolution qui doit renforcer l'indépendance
des Etats américains. Par ailleurs, le Guatemala vient
d'être élu par l'Assemblée' générale au Conseil dé tu
telle.
14~Nous sommès reconnaissants et fiers de cette: dis..
tinction,éar 'les sentiments anticolonialistes de notre
péuple 'ont toujours incité le Gouvernement du Gua
temala·à affirmeretà défendre' les principes et les,
idéaux qui sont les siens, à cet égard, sans pour ,cela
oublier les réalités, internationales.
15! 'L.: Guatemala 'remplira sa mission de telle sort~
que l'on ne, ptû'sse pas reprocher à l'Organisation des
Nations Unies de n'avoir contribué que trop peu et
trop. tard· à la solution ~e ces problèmes pressants.
16. Les Etats Membres ont le 'devoir, que ce soit à
l'Organisation ou en dehors, de contribuer au'bien-être
de l'humanité. Les peuples' d1.l' inonde peuvent exiger
que leurs dirigeants s'efforcent d'écarter les obstacles
et de favoriser leur progrès économique, social, cul-
turel et politique. '
17. Il ne nous appartient pas de fai~e ici le bilan de
l'œuvre accompFe par l'Organisation des Nation~ Unies
au cours de seS 10 années d'existence. Ce bilan a été
dressé avec succès et avec réalisme par les Etats qui
ontparticip'- à la session commémorative de San-'

.' ~~ancîsco, et les résultats :qu'~l a 'fait "apparaître, sont
.v~us renforcer les esPoirs, que., l'humanité :a. mis en
J',Or~anisation,' Je voudra"iS," seuleme~"t,.d~clarer a,',ujo,ur-I
d'hut que le Gouvernement du Guatemala ne se borne
.pas .à partag:er les. i~éaùx~ età,aPJ?rouve! ..lès buts ~esl
Nattons Umes, mats qu'Il 'sfè1force:,ausst,~d'en;' faIre
d~s ,réalités dans son propre ~~y~. ;Le déye!oppement
general du Guatemala va de paIr avec l'actIon' de l'Or
ganisation et' dé .ses 'institütions" spécialisées. .
18. Dans la déclaration. d'Antigu~ (Guatemala), si
gnée par les gouvernements des"Etats de l'Amérique
centrale au mois d'août dernier, nous, avons proclamé
que nos. peuples .voient dans la démocratie non seule
ment un système de gouvernement, mais aussi une
forme d'organisation sociale, fondée sur la dignité et
régalité des' hommes, sur leur droit à la vie, sur la né
cessité d'assurer le ,bien~être de l'individu et de la col
lectivité et la jouissance des, libertés civiles, écono
miques, politiques et culturelles. L'organisàtion sociale
doit être également fondée sur la liberté de conscîence
e~, de pensée et sur' la liberté de la presse, sur la tolé
rance et la compréhension, sûr le prindpe d'un gouver
nement représentatif issu légitimement de la volonté 'du
peuple, sur la, responsabilité des gouvernants et '.sur les
autres principes et droits énoncés dans la Déclaration
américaine des droits et des devoirs de l'homme et dans
la Déclaration universelle des droits de l'homrp.e.
19. La politique sociale de notre gouvernement s'ins
pire de la Déclaration de Philadelphie, que les Etats
membres de l'Organisation internationale du Travail
(OIT) ont signée en 1944. La législation sociale et le
code du travail du Guatemala reconn.aissent ces prin
cipes et consacrent les accords internationaux en vi
gueur, notamment les conventions de l'OIT relatives à
la liberté,syndicale et à la pro~ection du droit syndical.
20. En ce qui concerne notre politique agraire. nous
tournons également nos regards vers l'Organisation des
Nations Unies. Le Gouvernement du Guatemala plei
nement conscient de ce qu'il faut procéder à une ré
forme agraire malgré la démagogie politique et l'op
portunisme de certains, attache la plus grande impor
tance aUX rapports et aux études techniques rédigés
par l'Organisation dans ce domaine. Les obJectifs de
la justice sociale se trouvent définis çomme'suit dans
le premier principe fondamental du statut agraire mis
en vigueur à titre provisoire :

"Tout ;Guatémalieh'a le droit de se V9iJ;arrorder,
en pleine propriété et avec toutes les garanties vou·
lues, la terre nécessaire pour assurer son existence
et celle de sa famille. La propriété qui lui sera ainsi
aécordée sera 'considérée 'comme crât"imoi~e famm~
et il bénéficiera à tet egard /détoute l~t ptotection et
de toute l'aide voulues.". ' ,

21.' Tout e~appliquant ses program~/es:' ae'(iévelop
~ment ,et ',de bien-êtrespcial, ri«]tre 'I:lays cl1erfie à
re~o~dre le problème de son deve10Epe~ent eco~o
mique, ce qui ressort notamment de, lta. collaboration
étroite qui s'est récemment établie entr~e l'Organisation
des Nations Unies et notre gOuvernerrient. Pour noUs,
le progrès économique rie se l'éduit :pas à une amélio
ration matérielle. Nous l'interprétons (~6ll1me un relève
ment du niveau de vie de toute la p('pulation, relève
ment "qui se traduit 'par une augmeirttation' réelle et
continue du revenu par habitant, et pa~~ ut'le diminution
simuttanée des grandes différences qui 'existent actt1elle
ment dans la répartition du 'revenu éntre populations
urbaines et populations rurales; ce relèvement a pour

,
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objet de, permettreàla"vastemajorité' de', 'n()tt~ popu
lation,de .profiter des hjenfaits. de la civilisationoet de
·la .culturè. En .conséquence, notre' politique économique
est.fondée sur un certain''Dombrede mesures à prendre
sur le plan national et international pour augmenter la
prodpction et la consommation,:éviter les graves fluc;!
tuations économiques, ·;ass,urer .le progrès économique
et social des régions relativement moins développées
et .. stabiliser lespt.i*et .les échang~s i~ternationau;K;
tout .cela en vue d~assurer la, mei1I~\1re utilis~tiQn pos-
siple de' .!}P~ p;ssou,rçeS produc~iv~s:.. '
22; L'assistance technique que l'Organisation des Na
tions'Unies'et,sesinstitutions spécialisées accordent à
noS pays pour' favoriser leur .développement 'écono
miq:!1e se traduit par un certai.n.nombre de programmes,
comme par exemple 'le 'programme d'intégration éco:
nomique de l'Amérique centrale. ,Ces programmes sont
en voie d'exécution" Le précieux concours de la Com
mission économique' pour l'Amérique latine nous per~
met par, exemple d'étudier et· de mettre en œuvre des
plàns d'intégration' é~Qnomique' ~ur ée~e régi~n. Je
ne' trouve pas de metlleure occasIOn que celle-Cl pour
exprimer, au nom du peuple et du G09verpement gua
témaliens;:notre .reconnaissance env~rs. J'0rgani'satioh
des 'NatiorisUni~s'et ses 'institutions spécialisées 'pour
la coopération qu'elles fournissent àmot1 pays; au noin
~~s enfants:' guaté~aliens,nou~ dis~n~ t?p.-t ,parti~'
herement notre gratitude au Fonds des Nattons Umer,;
pour l'ehfance' (FISE) pOur l'ceuvreÎrtéritoire qu'il
accomplit.
23. Notre gouvernement s'est parti'euiièrement ,~ffo~è(é
de protég~'ri et de garantÎ,1" 'la liberté. d'expres~ion,' san:s
aUCt111e' restric~ion .et. 4ans toute ~on.amplet:tr, •.car .110,ls
y,voyôh(le symbole ëf1agarantie:d~ toutes Jes libeÜ{~s
et;,le, çritère de,la démocratie en,action. ',C'est pqurqtioi
J,~: tiens'à sai~ir' .cette occasion. pol1r di.~e ma convi,~~f()n
que ~'Orgamsatlon des Nattons 'Unle~pr~fite(.a. .,;de
l'ex~men des pactes relatifs aux droits :de .,l~l1-omJne

pour achever lès projets de conventions: d~stinés, à
protéger et à,garantir la, liberté d'informatipn dans
tous les pays. Le monde libre a ~soï'n d'une: pensée
libre. pans, un milieu oit .la ,liberté d'expression est
entravée ou'" supprimée, il est impossible que s'épa
n~uissent le~ libertés et les droits. ~Qndan,ientaux de
l'homme et des pel1ples. '. ~ . '-

24. réprouve ,:une: ,profonde satisfaction· àr déclàrer
à,cetteassetnblée que les ,républiques d'Amérique: cen
trale -, le Costa-Rica, le Honduras, le Nicaragua~ 1~
Salyador et le Guatemal.a~ s'inspirant des pril1~ipes
et des buts de t'Organisation des Nations Unies et de
l'~r~anisation,des. Etat~)~J1!~!icains,. ont ét~bli l'Orga
nIsation des Etats de l'Amerlque centrale dans le des
~in:de:créer le:çlimat qU~ .Perti1ett~ d~unifier,ces' ftàg
ments de l'ancienne Fédération de l'Amériqtlè ~entrale

d~~' un' c:sPliit d~ ftatefnité", et de solidarité," pa:r une
intégration économique et cult:ut:el1e',.par.la.;suppression
de~ barrières qui les. divisent" le resserrement des lieps
qtu les unissent et le rènforcement de cette ten(fartce
~ l'f,tnité qui est actu,~llell1ent lateQte:chez les peuples'
.de l'Amérique centrale'. " ' . ,', '

25. ' Au mois d'août de 'c~ttê ~nné~"Jes mil1istre~ des
r~latiQns extérieures des. ,cjqq Eta,ts de ,1'J\tnérique c~n
trale,se sont réunis' dans. ,'la, ville, d'Antigua. Parmi
d'autJ::es résolutions importantes, :ils< o~t,. approuvé le
statut du secrétariat général de' l'Organisation des
Etats de .1'Amétiquec~ntrale et le règlement de ses

principaux organes ·detravail, et ils ont 'âésigné le
premier~eçrétaire g~éral qui. est entré en fonctions
le 14 octobre. dernier.,
26. Ainsi· donc, les' républiques' de, l'Amérique' cen
trale témoignent de leur esprit dé solidarité' et de co
opération internationales;, eUes le font avec .réalisme,
elless'>appuiep! sur dès bases. solides et' elles cherchent
à atteindre des objectifs,cQncrets.: (~es réBubl~ques on~

formulé leur ·idéal d~,\tnion .dans la D~claration d'An
tigUa que j'ai' déjà éitée. Ce document exprime.,la vo
lonté collective des cinq Etats d'unir leurs efforts dans
l'intérêt commun, pour recréer une patrie d'Amérique
centrale. Il fortnûle les principes démocratiques qui
doiv;ent régir ,les relations entre ,les cinq Etats signa-
taires.' " . ,

27. Il est un autre aspect des 'travaux de notre orga
nisation; dont Je voudrais' parler, pour m'acquitter
d'une mission qui, si eUe ne m'a pas été expressément
confiée, ·répond néanmoins aux, vœuX .ardents, de mon
peuple;' il s'agit de la question des droits de l~homm'e

et :du problème <lue, 'pOSe ,leur respect. Le GU:ltemàla
pènse"que, quellès que' puissent être les différences
d'idéologie ou de régime politique, quelles que. puissent
être aussi les différences de structure économique' ou
sociale, le respect de ,l'intégrité. et,c;le la dignité de
l'être humain remporte de .. loin sur toutes. ceS diffé
r~nces. Le Guatemala ~stime, d'autre pat:t;que l'être
humain ,se place au-dessus de tolites ,les vidssitudes
que peut traverser un ,gouvernemCf.ntou une nation dans
les domaines ,politique et social. Le respect de l'être
humain doit rester. le, souci primordial,et être aS$l1.ré,
non seulement à l'intérieur des 'frontières nationales,
mais ,enCQre sur le plan international. A notre' avis, la
consolidation des institutions démocratiques est l'un
de~.moyens les plus efficaces d'ass\,tr~r le ~~speft qes
drOIts de ;l'homme. Dans cette lutte, toute ,alde est la
bienvenue, el' la'responsabilité qûi incombe à' l'Orga-
l1i,sat!~n ,est :copsid~rabl~~ , ' . ,', '., 'i ,,' •

28., Ayant de termine,J:' cette 'a:lJ.ocution;jè tiens à dire
combie.rje sùisheurewc que l'o~tcasion m'ait été donnée
de ~ral)smettre aux peuples, lil:>rl~S du monde le .nles~age

du peuple du Guatemala, message' de concorde, d~ sym
pathie~ ~t d'amitié,.~ins~. <,Lue.1es vœux feIvent~ qu'il
forme pourqueJ'Qrgap.i~ati9.J1 des Na~ioJl~l.lJlie$, silr
laquelle reposent, les esp01rs"de tous, .pUISS~ sauver l'hu..
manité du désastre et la cnnduire sur les' voies de ,la
" .: .' " l.' '.. .' ::', ., '" .~,' _ ',~ ~ :-1 "',-. , . .. l' '.

pal~et du progres,

29. ·LeGuaternàlaA1Ltv,rira toujours' ses portes à qui
conq"e' youdra's'yrendre et constater ainsi' les progrès
réalisés, sur les plans matériel et ·spiri1\tel,par un
peuple qui s'effor.c~ de se cQnformer rigoureusement
a~ principes ,dont, :,'inspirent les Nations,:'Unies. ,
30.;' Eh faisant I,o~se['\ter ;quem~ visite 0 coïncide ayec
le dixième annÎ:versaire 'deJ'OrganisationdesNatiôns
Unies, j~>m;:/ plais à souligt'1et'~que l~':bilail de ces 10
années de travail 'èst favorable à tous égards. L~ ~'he
min .parcouru et les excellents résultats obtenus' 'per
mettent d~1 penser que l'on pourra remédier aux insuf
fisances et réparer les erreurs ,commises. Au cours des
10 années écoulées, la paix, a pu être sauvegardée, en
dépit de la guerre froide ~tdes'!foyers d'agitation. Au
~9'lr$,~slq.ann~s àvenir, ilfa\1dra COP$olide( eeU'
pâix 'sous le signe de la justice et, POllr le bi~de
l'humanité.. ~ .,

La ,séance, s'Uspendue à 15 h. 40, est reprise à
15 h. 50.
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'POINT 36 D~ L'ORDR~ DU JOUR

Rapports finaneiers et compte~, etrapport~ du
Comité des commissaires aux" eomptes: .

a) ,Organisation,l des:N.'ions Unies\) exercice ter-
.~.miné le 31dé.cenïbre 1954; ,

b)' .Fônds ,des . Nations Unies pour l'enfance,
exercièë tel"DlÎné le 31 décembre 1954; ,

e) Fonds des Nations Unies J'our le 8eC(tllrsiau~

réfugies, 'exercice terminé le 31 ,décenilire
1954 "" .,

i ',:
• ' • c'

," RApPORTS DE LA, CI1'lQUIÈ)lE COMMISSION
.(A/3003, ;A/3004,A/3007), . ,.' > ,

'M. Méndet!(Philippines}, rapporteur de la Cin
quième Commission; présente les rapports de tette
commission et poursuit ettCes termes: ' ' ; ,
31. ,M. MENDEZ (Philippines) [Rapporteur'tIe 'la
CinquiètneCommission] (tt'aduit d~'ran.ql(Jis): : ,Pour
l'examen des trois rapports financiers quif()nt l'objet
des points, 36, a, 36,b, et 36, e, de l'ordre dû jourtla
Cinquième Comtnission a eu le bénéfice aesobserva
tions .et des' commentaires 'présentés par le Comité
consultatif pour les questions adininistratives et ·oûd..
gétaires. .' .. . '
32. Eil discutant ces r;lppOrts' financiers, la Cinqitième
Commission s'est égalenlent félicitée de l'aide précieuse
qUè constituent pour l'Assemblée générale les v~rifica:

tions comptables et les avis du Comité de's commissaires
aux comptes. La Cinquième Commission tient à rendr~

un hommage public aux services, que ce 'comité rend
ainsi à l'Organisation des Nations Unies. '

CQnformément .à .1'article 68 di~ règlement interieuf;
il est décidé de ne pas discut~r les ,rapports de. la Cin
q~iènte Commission.
33. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : J'in
vite l'Assemblée à se prononcer sur les projets, de ré
solution 1 et II contenus dans' le rapport de la. Cin.
quième Commission [A/3004J sur le po.int 36, a, de
l'ordre du jour intitulé "Organisation des Nations
Unies, exercice terminé le 31 décembre 1954't.,

A l'unanimité, les projets de résolution' I et 11 sont
adoptés. . '
34~ Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : J'in
vite l'Assemblée à se prononcer sur le projet de réso
lution contenu dans le rapport de la Cinquième ,Coni
mission [AV3003] sur te point 36, b, de l'ordre' du jour
intitulé "Fonds des Nations Unies 'pour l'enfance,
exercice terminé le 31 décembre 1954". Je rappelle que
le texte de ce projet a' été approuvé, à l'unanimité
par la .Cinquième Commission. '
, A l'unanimité, le projet de résolution est adopté.

35. Le ,PRESIDENT (traduit de l'tspagnol) : J'in
vit~ l'Assemblée à se prononcer sur le projet de réso
lutio~ co~t~nu dans le rapport de la Cinquièm~' Com·
mission [AVJ0071 sur le point 36, e, de l'ordre du jour
intitulé "Fonds des Nations Unies, pour le seçours aux
réfugiés, exercice terminé le 31 déçembr~ 1954".

PorSl voi# contre 0, avec 1 abstention, le' projet
de résolution est adopté.

POINT 44 D8 L'()RDRE DU JOJ.,1R

CalMe eommune dee pen.lon. du perjOnnel dee
N'stlon. Unlee: .

a) Rapport annuel du Camité mixte de la Cal.le
commune despeDsion. du peno....el de. Na
tions Uniee;

b) Rapport' duContité,·mixfe 'de la,'Cai.le· tom.
mune des pen.ionâ' du,penonnel des Nation.
Uniee lur la troisième .. ,évaluationactuaneUe
de ,la Caisse commune" (situation au 30 sep_
tembre J954); '> , ' .' , • "

c) Amendements aux statuts 'de la Caisse cOtn.
~ ,: mune, de!. pensions ~u ;personnel des NatioDs
-Unies; ". , '

dl' Reconnaissance, par' ,les ins.titutions spéciali. :
8ée8, 'de' li"juridic~ion du Tribllnal adminie.
tratif des Nations Vnlés pour les affaires re- :
lative8 à' des recours invoqu.antl'inobserva. i
tiondes BtatutS d., la Caisse commune des

,. pensions du personnel .des Nations Unies

R"'PPOR.T DE LAoCINQUIÈM;E CQM;MISSION. (A/30U)

fl.l. Mênde~. (PhilipjJi~es), rapporteur. 'de la Cin
quième Commission, préSente le' rapport de cettq com-
mission. ' "
.' Conform?mentà,l'article 68clu' règlement.intér·ieur,
il';es.t décidé' de .tJe' pas ~îscuter le rapport de la~ Cin-
quième ,Co"!mission.. . .. . '
~~;'",L~ipRESIDENT (trQd"U de l'e$pagnol) ; J'in
vite "rAssemblée à' se' pronon~er SlJr les prQj~ts de ré
solution'.I',et II, contenus. dans le rapport de la Cin
quième Cotpmission [A/3011] s~r les points 44, a, et
44, b, de -l'.ordre dujour. . '
" ',4 l'H1UJnimité, les projets de résolution l et Il sont
adoptés.
~7.Le PRESIDENT (tr()duU de l'espagnol) : J'in
vite' l'Assemhléeà ~sè prononcer sur le projet de réso
lution ,III 'contenu, dans le rapport de la ,Cinquième
Commission [A'13011J sur le point 44; c, de l'ordre du
jour~ Je' rappelle'q~;ils.'agit d'amendements aux statuts
dë .la' Caisse, èornmune des. pensions du' 'Personnel, des
Nations .lTnies'et .qUe .ces 'amendements ,figurent en
annexe au l)rojetâe résolution. Le représentant des
Pays-Bas a demandé tin vote séparé Sur l'amendement
concèrnant l'artiéle XI des statuts.

Par 46 voi#contre 2, à'Vec 4 abstentions, l'article Xl
amendé est adopté.

A l'unani1nité~ l'ensethble 4u projet de résolution III
est adopté:, .
38. Le' PRESIDENT (trâduit 'de 'l'espagnol) : J'in
vite l'Assemblée à se prononcer sur' le projet de réso
lution 'IV, contenu dans le rapport (,de la Cinquième
Commission [AV3011) sUt le point 44, d, de l'ordre du
jou,r.: . . , .

'. ;A, l'u~animité~'le projet de résolution IV est adopté.

POIN'l' 24 nE L'ORDRE DU JOUR
Il r " , • ,~

n4!V.,loppe....ent ~Domiqùe d- pays lOuHléve- 1

lop~.· .
b) Que.tÎon de 1. création d'une Soci'té 'fin..."

.. ci~n internatloli"ev,

RAP:PORT, DE LA DEUXlt~}::1 COMMISSION (A/3009)
M.. Stdnovnik' (Yougosl/hie)j-' ta1Jporte~~r . de ltJ

Deuxième Commission, présente le rapport dt cette 1

commission et poursuit ete: ces' termes:' 1

39. M.' STANOVNIK. (Yougoslavie) . [t{apporteur
de la Deuxième Commission] (traduit de l'anglais) :
Le c~projè~ de résolution de la Deuxième Commission
concernant la création d'une Société financière inter~

nationale marque le couronnement de quatre ann~
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d'efforts de la part de l'Organisation. On sait que
l'idée de créer une société financière affiliée à la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment est apparue, pour lapremièr'~ fois, dans le rap
port intitulé Mesures à prendre pour le développement
économique des pays insuffisamment développ;s (El
1986)1; à la suite de ce rapport, le Conseil économique
et social, dans sa résolution 368 (XIII), a invité la
Banque internationale à élaborer. un plan détaillé à ce
sujet. L'Assemblée -.. générale a suivi avec un vif
intérêt l'évolution de ce projet pendant les quatre an
nées qui ont· suivi. A la demande du Conseil écono
mique et social et de l'Assemblée générale, la Banque
internationale, pendant toute cette période, a présenté
des rapports successifs sur les études entreprises dans
ce domaine. Ces études ont finalement abouti au projet
de statuts que 20 pays ont accepté jusqu'ici; un nombre
encore plus important de pays se sont déclarés prêts
à adhérer à la nouvelle institution.
40. La Deuxième Commission a pris note de ces faits
et a tenu une discussion générale à laquelle ont parti
cipé 22 représentants. La grande majorité des déléga-

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1951.11.
Bol.

Printed in· Canada

tions a accueilli avec faveur la création de la nouvelle
société, en insistant sur le fait que, pour le moment, il
fallait l'envisager non pas comme. un organisme ~tricte

ment défini, mais plutôt comme une institution expéri
mentale qui s'adapterait aux circonstances et aux be- _
soins du moment. Au cours du débat, certains repré
sentants ont présenté des observations sur les statuts,
sans se dissimuler que l'Assemblée générale n'était plus
à même de les modifier,
41. Par une forte majorité, et sans une seule voix
contre, la Deuxième Commission a adopté le projet de
résolution qu'elle soumet maintenant à rAssemblée
générale.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la
Deuxième Commission.
42. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : J'in
vite l'Assemblée à se prononcer sur le px-ojet de réso
lution contenu dans le rapport de la Deuxième Com
mission [AV3009] sur le point 24, h, de l'ordre du jour.

Par 52 voiX' contre 0, avec 5 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

La séance est levée à 16 h. 25.
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